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Compte-Rendu de l’Assemblée Générale 2012 de l’association STYX 

des anciens élèves et cadres de l’EAMEA, 
 
Le 24 octobre 2012 de 17h à 18h30 s’est tenue à l’EAMEA, salle de réunion, l’assemblée générale 
de l’association STYX - EAMEA. 
 
Étaient présents : 

o le contre-amiral (CR) Daniel Dechavanne, président de l’association Styx, le Capitaine de 
Vaisseau Frédéric Janci, commandant l’EAMEA, vice-président de droit, ès fonction de 
l’association, le Capitaine de Vaisseau (er) François Baron, 2ème vice-président ; et les 
membres du bureau sortants : M. Marcel Le Liboux, trésorier, M. Bernard Hellenbrand, 
secrétaire ; Mme Caroline Hanotte, secrétaire-comptable adjoint, responsable du site internet 
et rapporteur de la séance.  

o Autres membres de l’association Styx présents: Messieurs Jean-René Lélias, Jean-Charles 
Poullet, Charles, Jean-Paul Adam, Charles Gareau, Marcel Chamot. 

o Les membres excusés et ayant donné leur pouvoir à un membre présent : Messieurs Yves 
Baron, Michel Sanson; Michel Freycenon ; Lucien Dontenville ; Xavier Hanotte. 

 
Le Président ouvre la séance en présentant le nouveau commandant de l’EAMEA. Puis il 
confirme que, compte tenu du nombre de membres adhérents à jour de cotisation pour l’année en 
cours,  présents ou absents excusés et représentés (pouvoirs), les décisions prises au cours de 
l’assemblée générale seront validées, le quorum étant atteint. Il donne ensuite la parole au trésorier 
pour la présentation du bilan financier. 
 
Bilan financier 2012 : Le trésorier présente le bilan arrêté au 24 octobre 2012 (dernier relevé 
bancaire Société Générale du 15 octobre 2012). Les entrées d’argent correspondent aux versements 
des cotisations des membres (150€), aux dons (20€) et aux ventes de livres (100€). Les dépenses 
engagées sont celles liées aux achats de livres pour les prix offerts aux officiers-mariniers des trois 
sessions du cours d’opérateurs (261,87€) et  aux frais bancaires (1,25€ tous les mois depuis mars 
2012, ces frais étant exemptés de TVA eu égard au statut d’association du titulaire du compte, soit 
10,00€ à la date d’arrêté de la comptabilité). Il n’y a pas eu de frais d’hébergement du site web de 
l’association cette année (*). Il informe les membres qu’en juillet 2012 la somme de 1800,00€ a été 
transférée du compte courant Société Générale à un livret A (toujours à la Société Générale). 
 
Le bilan 2012 fait donc apparaître un actif de 2214,01 € (hors stocks de livres et bimbeloterie), 

soit une diminution de 1,87€ par rapport à l’année passée (2215,88€). Le stock de livres a diminué 
de 10 exemplaires, le stock de bimbeloteries est resté inchangé (Voir Bilan comptable 2012 joint). 
La secrétaire-comptable adjointe rappelle que le bureau a décidé pour essayer de dynamiser la vente 
des livres du cinquantenaire (stock 225) de proposer la vente de 5 livres pour le prix de 4 ou dit 
différemment que l’achat de 4 livres donnait droit à un livre gratuit, ce qui ferait vendre le livre à 8€ 
au lieu de 10€ (prix décidé lors de l’AG d’octobre 2010 – une vingtaine de livres vendus à ce prix en 
deux ans) ce qui permet pour l’association d’être à peu près en équilibre sur cette opération, le plus 
grand nombre de livres vendus l’ayant été les trois premiers années avec bénéfice  (**). Elle précise 
que ces conditions de vente seront accordées au carré de l’EAMEA, qui sur une initiative du 
responsable animation, le LV Mathon, gérera un stock mis à sa disposition. Le président confirme 
sa volonté de faire diminuer ce stock, d’autant que l’éditeur a encore 500 ouvrages déposés à 
l’association. 

 
La gestion financière du bureau de l’association et le bilan de l’année 2012 sont approuvés à 
l’unanimité par les membres de l’assemblée générale. 
 
Il est ensuite procédé à l’élection du Conseil d’Administration et les membres de l’association 
renouvellent à l’unanimité leur confiance à l’équipe quittant constituée de MM. Dechavanne 
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(président), le commandant de l’école (1er Vice-Président ès fonction), Baron François (2ème 
vice président élu), Baron Yves (représentant plus particulièrement les anciens du GEA), Le Liboux 
(Trésorier), Hellenbrand (secrétaire) et Mme Hanotte ( secrétaire-comptable adjointe et 
webmaîtresse). Le bureau de l’association est ensuite reconduit. 
 
La séance se poursuit avec l’intervention du commandant de l’EAMEA  qui suggère que les 
livres du cinquantenaire soient plus systématiquement offerts en prix aux élèves. Le 1er recevra 
désormais un «gros » livre acheté dans le commerce et le livre du cinquantenaire, les 2ème et 3ème 
auront le livre du cinquantenaire. Le CV Janci déclare qu’il offrira, d’une manière plus 
systématique, le livre comme cadeau de représentation. Il en apprécie particulièrement le côté 
historique alors que l’EAMEA va, à partir du milieu de l’année 2013, quitter les locaux actuels 
(vieille caserne du milieu du XIXème) pour s’installer progressivement  dans l’ex CIN de 
Querqueville (1975) devenue l’École des Fourriers depuis 10 ans. Ce déménagement se terminera 
en 2016. Il informe également que l’école a mis en vente (financement via le foyer Rochambeau) 
des maillots avec le logo de l’EAMEA (coton et sport) à 10€.Un polo (coût prévisible 30€) avec le 
logo EAMEA est prévu et pourquoi pas un petit logo Styx sur une manche. Les membres de Styx 
sont invités à proposer éventuellement un dessin à faire parvenir au LV Mathon avant la fin 
novembre. 
 
Le commandant parle ensuite d’un projet de Journée « Portes Ouvertes » à la Base Navale de 
Cherbourg, au printemps 2013 (à confirmer), à l’occasion du Bicentenaire de la Préfecture Maritime  
de Cherbourg (installée d’abord au Havre en 1800). Il propose bien évidemment la participation de 
Styx. Des anciens du bureau rappellent, pour le cinquantenaire de l’EAMEA, la présence d’un 
bureau de la Poste aux Armées (qui n’existe plus) et de l’émission d’enveloppes « Premier Jour », 
avec le concours de la Marcophilie Navale présidée par l’Amiral (2S) Arata. M. Jean-René Lélias 
propose éventuellement la confection d’un timbre spécifique (coût 1,00€ l’unité – délais 3 semaines 
environ – dessin pouvant être confectionné gratuitement par un ancien marin spécialiste. Ce type 
d’opération a été réalisé notamment avec une association de sous-mariniers). Une réunion future du 
bureau de l’association sera consacrée à cet événement dont les modalités restent à préciser. 
 
Le Commandant présente succinctement la séance inaugurale du Génie Atomique du lendemain 
25 octobre (et le conférencier) à l’École des Fourriers et invite tous les membres à s’y retrouver. 
Enfin il évoque une famille durement éprouvée par le décès d’un élève et le soutien de la 
communauté militaire. 
 
À la question d’un membre sur la formation du personnel de l’armée de terre dans le domaine 
nucléaire au sein de l’EAMEA, le CV Janci évoque le cas d’un officier Terre, diplômé récemment 
en Génie Atomique alors que cette armée n’avait plus envoyé d’élèves depuis deux décennies. 
L’intéressé a été ensuite incorporé dans le nouveau corps des ingénieurs militaires d’infrastructure 
(corps interarmées qui a aussi absorbé, en ce qui concerne la marine, les ingénieurs du génie 
maritime). Il y a aussi le domaine en développement de l’expertise en radioprotection et de la 
nécessité de formation en école. Cela pourrait être une nouvelle possibilité pour l’EAMEA (à 
suivre). 
 
Le secrétaire (B. Hellenbrand) précise que le bureau désormais doté d’un badge « accès 
permanent » va essayer de se réunir chaque deuxième mardi du mois à l’école (09h).Les autres 
membres  sous réserve du délai d’usage pour la demande d’accès à la base navale sont invités. Le 
commandant ajoute que le passage à l’école comprend évidemment le café au carré à 10h ! 
 
Puis après un tour de table et en ayant remercié tous les membres, le président lève la séance. 
 
Signé 
Le CA (2S) Daniel Dechavanne     Mme  C. Hanotte, rapporteur 
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Notes complémentaires : 
 
(*) A l’issue  de la séance, la webmaîtresse de l’association rappelle aux membres, qui n’avaient pas 
suivi l’affaire,  les vicissitudes liées à l’hébergement du site Styx en 2011-2012:  
- Choix en 2006 de l’hébergeur Ifrance pour la convivialité de la plateforme et le prix de 
l’hébergement. 
- Excellents services rendus pendant près de 5 ans par ifrance qui avait sous traité pour la partie 
technique de la prestation à une autre entreprise basée à l’étranger (Maroc). Malheureusement 
Ifrance s’est trouvé en difficultés financières à partir de 2010 (ce que ne savaient pas les clients) et a 
mis en vente son entreprise en 2011 (rachat par Ieurope devenu IEuropa/Digitalvox – siège social à 
la Réunion), mais le service prestataire technique n’ayant pas été payé en temps par l’entreprise en 
faillite, semble avoir décidé de se faire justice lui-même et de se payer en nature en « piratant » 
l’ensemble des données des clients hébergés dont Styx (automne 2011) pour ensuite proposer aux 
clients de l’entreprise défaillante de reprendre l’hébergement à son compte. Il semble que cela soit 
une pratique relativement courante et qui touche de nombreuses entreprises même très importantes 
mais qui ne l’ébruitent guère. L’entreprise piratée qui a porté plainte, a informé ses clients qu’ils 
pouvaient se porter également partie civile, tout en sachant qu’il y avait peu de chances d’obtenir 
gain de cause. Le président de l’association Styx a été averti par le bureau. Il a été décidé d’en rester 
là. Le préjudice, sans parler du « piratage » et de la désactivation du site en attendant la possibilité 
de réinjection des données (et du temps de la webmaîtresse pour le faire), étant minime en matière 
financière. Styx avait payé en 2010 un hébergement pour deux fois deux années consécutives (prix 
promotionnel) auprès de l’ancienne entreprise. Pour l’instant, au vu des factures présentées à la 
nouvelle entreprise, il semblerait que Styx n’ait pas de nouveaux frais d’hébergement pour 2012-
2013. Les nouveaux tarifs pour l’hébergement sont d’environ 40€ par an. 
 
(**) Rappel sur l’opération « livre du cinquantenaire » - 1200 livres ont été vendus par l’auteur-
éditeur à l’association pour une somme globale de 16 268 € TTC (soit 13,55 € TTC prix d’achat 
moyen par livre), avec une livraison en deux temps soit d’abord 1100 livres pour 15 000€ TTC avec 
un complément de 100 livres pour 1268€ TTC. Plus des 2/3 des ouvrages ont été vendus en 
dégageant un bénéfice d’autant que la mise de fond initiale avait été obtenue grâce à une vente par  
souscription auprès d’institutionnels comme notamment la DCNS, le SIRPA Mer, le service des 
Foyers, l’EAMEA ligne frais de représentation, etc.).  
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